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Le département de l’Oise est compétent pour prendre en charge les 

frais d’hébergement au titre de l’aide sociale des personnes âgées ou 

des personnes en situation de handicap disposant de ressources 

insuffisantes. 

Cette aide est récupérable, conformément à l’article L.132-8 du code 

de l’action sociale et des familles, dès le premier centime, à hauteur du 

montant de la créance, à défaut, de l’actif net successoral. 

Lors de l’ouverture de toute succession sur le département de l’Oise, 

les études notariales interrogent nos services pour connaître 

l’existence éventuelle d’une créance. 

Le département traite en moyenne 750 à 800 demandes mensuelles.

  

CONTEXTE 

3 



 Le notaire chargé d’une succession interroge le Département par mail 

(boîte générique) 

 Les services du Département font une recherche dans les logiciels 

métier 

 Les services envoient un mail de réponse, accompagné du courrier 

officiel à l’étude notariale 
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PROCEDURE ACTUELLE 

SOLIS - IODAS 

DIRECTION AUTONOMIE PA/PH NOTAIRES 

creances.aidesociale@oise.fr 



ENJEUX 

 
 Permettre aux études notariales de 

l’Oise d’interroger de façon sécurisée et 

confidentielle la base de données du 

Conseil départemental, 

 Informer en temps réel ces études sur 

l’existence ou non d’une créance d’aide 

sociale, 

 Optimiser le traitement des demandes, 

 Améliorer les délais de réponse. 
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Dématérialiser 
les échanges 

entre le 
Département et 

les notaires 

Optimiser les 
réponses aux 

demandes 

Permettre aux 
agents de se 
recentrer sur 
des missions 
à plus forte 

valeur ajoutée 

Développement d’un partenariat fort entre les équipes 
du Département et les notaires 



ORIGINE ET PRESENTATION DE L’APPLICATION 

 

• Chaque étude notariale de l’Oise disposera d’un compte de connexion 

(identifiant professionnel, nom, adresse mail), qui permettra d’interroger le 

Département sur l’existence ou non d’une créance, 

• Pour chaque recherche, vous devrez saisir les informations d’état civil du défunt 

dont vous gérez la succession, certaines sont obligataires ( le nom d’usage 

et/ou le nom de naissance, le prénom, la date de naissance, la date de 

délivrance de l’acte de décès et la date et lieu de décès) 

• Elles seront instantanément croisées avec les données issues de l’application 

métier, et immédiatement, les notaires recevront une réponse du Département, 

accompagnée d’un e-mail contenant le courrier de réponse au format PDF. 
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L’application Départements & Notaires a été créée par le Département du Rhône et mise à disposition de l’ensemble 

des Départements en tant que logiciel libre sur une plateforme de l’Addulact (Association des développeurs et 

utilisateurs de logiciels libres pour les administrations et les collectivités territoriales) 



PRESENTATION ET MODALITES D’UTILISATION DE L’APPLICATION 

    Le principe de l’application 

• Tester différentes combinaisons de recherche comparant les informations 

d’état civil renseignées par les notaires à celles issues de l’application 

métier. 

 

   Les variables utilisées 

• Les données entrées sont le nom d’usage ou le nom d’état civil, les 

prénoms et la date de naissance de la personne. 

• Ces données sont utilisées brutes dans toute la correspondance mais sont 

standardisées durant la recherche (retrait des accents, caractères spéciaux 

ou espace). 

• Cette action permet de comparer des chaines de caractères aux 

caractéristiques identiques. 
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COMMENT SE CONNECTER A L’APPLICATION ? 

La connexion à l’application se fait par la page d’authentification via un identifiant 

et un mot de passe. 

La création des comptes des études notariales est faite par le service 

récupération du Département, en collaboration avec la Chambre des Notaires de 

l’Oise. 

 Comment modifier son mot de passe ?  

Une fois connecté à l’application, directement via les informations liées au profil 

utilisateur. 

 Comment générer un nouveau mot de passe ?  

En cliquant sur « j’ai oublié mon mot de passe ». 

Cette action envoie un mail sur l’adresse liée à l’identifiant saisi. Cet email 

contient le lien de réinitialisation du mot de passe. 

 Comment les comptes utilisateurs sont-ils sécurisés? 

Après 3 tentatives de saisie de mot de passe infructueuses, le compte utilisateur 

est verrouillé. Un email est alors envoyé sur l’adresse liée à l’identifiant saisi. Cet 

email contient un code de déverrouillage associé au compte.  
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4 réponses possibles : 

 

•  Exemple 1 : Personne connue pour une aide sociale 

          (indu éventuel APA- PCH –ACTP) 

 

•  Exemple 2 : Personne connue au titre de l’aide sociale à l’hébergement                

          (ASH) 

 

•  Exemple 3 : Personne inconnue 

 

•  Exemple 4 : cas ambigu (erreur date de naissance, orthographe du nom …….) 
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DEMONSTRATION DE L’APPLICATION  
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DEMONSTRATION DE L’APPLICATION 
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DEMONSTRATION DE L’APPLICATION 

1er exemple: 

Personne connue 

pour une aide sociale  

(indu éventuel) 
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DEMONSTRATION DE L’APPLICATION 

1er exemple : 

Personne connue pour une 

aide sociale  

(indu éventuel) 
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DEMONSTRATION DE L’APPLICATION 

1er exemple : 

Personne connue 

pour une aide 

sociale  

(indu éventuel) 
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DEMONSTRATION DE L’APPLICATION 

1er exemple : 

Personne connue pour 

une aide sociale  

(indu éventuel) 
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DEMONSTRATION DE L’APPLICATION 

2ème exemple : 

Personne 

connue au titre 

de l’ASH 
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DEMONSTRATION DE L’APPLICATION 

2ème exemple : 

Personne connue 

au titre de l’ASH 

16 



17 

DEMONSTRATION DE L’APPLICATION 

2ème exemple : 

Personne connue au 

titre de l’ASH 
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DEMONSTRATION DE L’APPLICATION 

2ème exemple : 

Personne connue 

au titre de l’ASH 
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DEMONSTRATION DE L’APPLICATION 

3ème exemple : 

Personne inconnue  
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DEMONSTRATION DE L’APPLICATION 

3ème exemple : 

Personne inconnue  
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DEMONSTRATION DE L’APPLICATION 

3ème exemple : 

Personne inconnue  
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DEMONSTRATION DE L’APPLICATION 

3ème exemple : 

Personne inconnue  
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DEMONSTRATION DE L’APPLICATION 

4ème exemple : 

Cas ambigu 
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DEMONSTRATION DE L’APPLICATION 
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4ème exemple : 

Cas ambigu 
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DEMONSTRATION DE L’APPLICATION 

4ème exemple : 

Cas ambigu 

http://vep-notaire:7000/notaires 
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